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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR MENTATION 

• 

• 

Vingt-septieme session 

Rome, 6-25 novembre 1993 

DEMAND ES D' ADMISSION A LA OUALITE DE MEMBRE 

ET DE MEMBRE ASSOCIE DE L'ORGANISATION 

1. Le paragraphe 2 de I' Article XIX du Reglement general de I 'Organisation (RGO) stipule que
toute demande d'admission a la qualite de Membre ou de membre associe de !'Organisation "est
transmise immediatement aux Etats Membres par le Directeur general et portee a l'ordre du jour de
la premiere session de la Conference tenue apres un delai de 30 jours au moins a compter de la
reception de la demande".

2. Le paragraphe 2 de I' Article II de l' Acte constitutif stipule que tout Etat demand ant son
admission depose "un instrument officiel par lequel ii declare accepter les obligations decoulant de
l'Acte constitutif en vigueur au moment de !'admission".

3. Le paragraphe 1 de I' Article -XIX du RGO prevoit que cet instrument officiel peut
accompagner ou suivre la demande d'adhesion et, dans ce dernier cas, "cet instrument formel doit
parvenir au Directeur general au plus tard a la date d'ouverture de la session de la Conference au
cours de laquelle la demande d'admission doit etre examinee".

4. A ce jour, le Directeur general a m;u Jes demandes ci-apres d'admission:

Demandes d'admission re!;ues par le Directeur general 

Armenie 

Une lettre du Ministre des affaires etrangeres de la Republique d' Armenie, en date du 8 juillet 1993, 
a ete rec;ue le 9 juillet 1993. Un instrument fonnel d'acceptation des obligations decoulant de l'Acte 
constitutif de la FAO a ete depose avec la demande d'admission (Annexe A). Le Directeur general 
a communique cette demande d'admission aux Etats Membres de la FAO sous couvert de la lettre 
circulaire G/CA-11/1 du 27 aoOt 1993, conformement aux dispositions du paragraphe 2 de 
I' Article XIX du Reglement general de !'Organisation. 
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Une lettre du Ministre des affaires etrangeres de la Republique de Bosnie-Herzegovine, en date du 
12 avril 1993, a ete rn;ue le 27 mai 1993. Un instrument formel d'acceptation des obligations 
decoulant de l 'Acte constitutif de la FAO a ete depose avec la demande d'admission (Annexe B). Le 
Directeur general a communique cette demande d'admission aux Etats Membres de la FAO sous 
couvert de la lettre circulaire G/CA-11/1 du 11 juin 1993, conformement aux dispositions du 
paragraphe 2 de I' Article XIX du Reglement general de !'Organisation. 

Croatie 

Une lettre du Premier Ministre de la Republique de Croatie, en date du 18 juin 1992, a ete rec;ue le 
8 juillet 1992. Un instrument formel d' acceptation des obligations de l 'Acte constitutif de la F AO a 
ete depose avec la demande d'admission (Annexe C). Le Directeur general a communique cette • 
demande d'admission aux Etats Membres de la FAO sous couvert de la lettre circulaire G/CA-11/1 
du 19 aout 1992, conformement aux dispositions du paragraphe 2 de I' Article XIX du Reglement 
general de !'Organisation. 

Republique tcheque 

Une lettre du Ministre des affaires etrangeres de la Republique tcheque, en date du 5 mars 1993, a 
ete re9ue le 24 mars 1993. Un instrument formel d'acceptation des obligations decoulant de I' Acte 
constitutif de la FAO a ete depose avec la demande d'admission (Annexe D). Le Directeur general 
a communique cette demande d'admission aux Etats Membres de la FAO sous couvert de la lettre 
circulaire G/CA-11/1 du 28 mai 1993, conformement aux dispositions du paragraphe 2 de 
l' Article XIX du Reglement general de I 'Organisation. 

Erythree 

Une lettre du President de l'Erythree, en date du 2 juin 1993, a ete rec;ue le 7 juin 1993. Un 
instrument fonnel d'acceptation des obligations decoulant de I' Acte constitutif de la FAO a ete depose 
avec la demande d'admission (Annexe E). Le Directeur general a communique cette demande 
d'admission aux Etats Membres de la FAO sous couvert de la Iettre circulaire G/CA-1/1 du 15 juin 
1993, conformement aux dispositions du paragraphe 2 de I' Article XIX du Reglement general de 
!'Organisation. 

Repuhlique du Kirg:hizistan 

Une lettre du Ministre des affaires etrangeres de la Republique du kirghizistan date du 12 aout 1993, 
a ete rec;ue le 23 aout 1993. Un instrument formel d'acceptation des obligations decoulant de I' Acte 
constitutif de la FAO a ete depose avec la demande d'admission (Annexe F). Le Directeur general 
a communique cette demande d'admission aux Etats Membres de la FAO sous couvert de la lettre 
circulaire G/CA-11/1 du ... 1993, conformement aux dispositions du paragraphe 2 de l' Article XIX

du Reglement general de !'Organisation. 

Republique slovaque 

Une lettre du Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires etrangeres de la Republique slovaque, 
en date du 12 fevrier 1993, a ete rn;ue le 2 mars 1993. Un instrument formel d'acceptation des 
obligations decoulant de l'Acte constitutif de la FAO a ete depose avec la demande d'admission 
(Annexe G). Le Directeur general a communique cette demande d'admission aux Etats Membres de 
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la FAO sous couvert de la lettre circulaire G/CA-11/1 du 30 mars 1993, conformement aux 
dispositions du paragraphe 2 de I' Article XIX du Reglement general de !'Organisation. 

Slovenie 

Une lettre du President de la Republique de Slovenie, en date du 10 juin 1992, a ete re<;ue le 6 juillet 
1992. Un instrument formel d'acceptation des obligations decoulant de l'Acte constitutif de la FAO 
a ete depose avec la demande d'admission (Annexe H). Le Directeur general a communique cette 
demande d'admission aux Etats Membres de la FAO sous couvert de la lettre circulaire G/CA-11/1 
du 18 aout 1992, conformement aux dispositions du paragraphe 2 de !'Article XIX du Reglement 
general de !'Organisation. 

Ex-Republigue yougoslave de Macedoine 

Une lettre du President de l'ex-Republique yougoslave de Macedoine, en date du 17 mai 1993, a ete 
re<;ue le 20 mai 1993. Un instrument fonnel d'acceptation des obligations decoulant de l'Acte 
constitutif de la FAO a ete depose avec la demande d'admission (Annexe I). Le Directeur general a 
communique cette demande d'admission aux Etats Membres de la FAO sous couvert de la lettre 
circulaire G/CA-11/1 du 7 juin 1993, conformement aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 
XIX du Reglement general de !'Organisation. 

Demande de readmission a la gualite de Memhre de la Republique d' Afrigue du Sud 

Une lettre de l'Ambassadeur de la Republique d'Afrique du Sud, en date du 4 octobre 1991, a ete 
re<;ue ce meme jour (Annexe J). Le Directeur general, bien qu'ayant connaissance des resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generale des Nat ions U nies concernant les relations avec l' Afrique du Sud, 
a communique cette demande aux Etats Membres de la F AO sous couvert de la lettre circulaire 
G/CA-11/6 du 15 octobre 1991, conformement aux dispositions du paragraphe 2 de l 'Article XIX du 
Reglement general de !'Organisation. Un instrument formel d'acceptation des obligations decoulant 
de I' Acte constitutif de la FAO, da_te du 31 octobre 1991, a ete re<;u le 4 novembre 1991 (Annexe J) . 

La Republique cl' Afrique du Sud, qui pouvait etre admise comme membre originaire, est devenue 
Membre de I 'Organisation le 16 octobre 1945, apres avoir notifie son acceptation de l 'Acte constitutif, 
conformement aux dispositions de I' Article XXI dudit Acte. La Republique cl' Afrique du Sud s'est 
retiree de !'Organisation le 18 decembre 1964. Conformement a la pratique suivie par la Conference 
dans Jes cas analogues, un Etat Membre originaire qui s'est retire de !'Organisation et desire etre 
readmis doit depo·ser une demande d'admission conformement aux dispositions du paragraphe 2 de 
I' Article II de I' Acte constitutif et de I' Article XIX du Reglement general de I 'Organisation. 

La Conference, a sa vingt-sixieme session, est convenue de ne prendre aucune initiative a ce sujet 
pendant la session, "mais d'inscrire la question a l'ordre du jour provisoire de sa vingt-septieme 
session en novembre 1993" (par. 371, C 91/REP). 

Textes pertinents 

5. Les dispositions applicables a la procedure d'admission de nouveaux Membres de
l'Organisation sont Jes suivantes:

a) Acte constitutif, Article IT, par. 2: La Conference peut, a la majorite de deux tiers des
suffrages exprimes et sours reserve que la majorite des Etats Membres de I 'Organisation soit presente,
decider d'admettre de nouveaux Membres a !'Organisation.
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b) RGO, Article XII-3 c): Lorsque la decision doit etre prise a la majorite de deux tiers des
suffrages exprimes, le nombre total des suffrages exprimes, pour ou contre, doit etre superieur a la
moitie du nombre des Etats Membres de !'Organisation.

c) RGO, Article XII-9 a): Le vote relatif a toute demande d'admission de nouveaux Etats
Membres a lieu au scrutin secret.

6. Les dispositions ci-apres s'appliquent egalement:

a) Acte constitutif, Article XVIII-2: Chacun des Etats Membres s'engage a verser annuellement
a !'Organisation sa part contributive au budget, qui est determinee par la Conference.

b) Acte constitutif, Article XVIII-3: Chacun des Etats Membres, des l'acceptation de sa

demande d'admission, verse une premiere contribution au budget de l'exercice financier en cours,
determinee par la Conference.

c) Reglement financier, Article 5.8: Tout Etat admis a la qualite de Membre verse une
contribution au budget de I' exercice financier au cours duquel il est admis. Cette contribution est due
a partir du debut du trimestre au cours duquel la demande d'admission a ete acceptee. En outre, tous
les nouveaux Etats Membres sont tenus de verser au Fonds de roulement une avance dont le montant
est fixe par la Conference.

•
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ANNEXE A 

TRADUCTION 

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES * REPUBLIQUE D' ARMENIE 

8 juillet 1993 

• Monsieur le Directeur general,

• 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Republique d' Armenie a
decide de demander son admission a la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et !'agriculture. En consequence, je vous prie de bien vouloir soumettre la
presente demande, conformement au paragraphe 2 de I' Article XIX du Reglement general de
!'Organisation, a la Conference de !'Organisation qui devrait tenir sa prochaine session a Rome en
novembre 1993.

Le Gouvernement de la Republique d' Armenie accepte formellement, par la presente, Jes
obligations decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et I' agriculture, telles qu' elles sont definies dans l' Acte constitutif de I 'Organisation,
et il s'engage solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en
vigueur au moment de son admission.

Je vous prie cl'agreer, Monsieur le Directeur general, les assurances de ma tres haute
consideration

Le Directeur general 
Organisation cles Nations Unies 

pour l'alimentation et I 'agriculture 
Viale clelle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

V ahan Papazian 
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MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES * REPUBLIQUE D'ARMENIE 

8 juillet 1993 

INSTRUMENT D'ACCEPTATION 

Le Gouvernement de la Republique d' Armenie accepte formellement Jes obligations 
decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture, telles qu'elles sont definies dans l' Acte constitutif de !'Organisation et ii s'engage 
solennellement a s'aquitter en toute loyaute et conscience des obligations en vigueur au moment 
de son admission. 

Le Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et !'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

Vahan Papazian 



Republique de Bosnie-Herzegovine 
MINISTERE DES 
AFFAIRES ETRANGERES 

Monsieur le Directeur general, 
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ANNEXE B 

TRADUCTION 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Republique de Bosnie­
Herzegovine a decide de demander son admission a la qualite de Membre de I 'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture. En consequence, je vous prie de bien vouloir 
soumettre la presente demande, conformement au paragraphe 2 de I' Article XIX du Reglement 
general de l'Organisation, a la Conference de !'Organisation qui devrait tenir sa prochaine session 
a Rome, du 6 au 25 novembre 1993. 

Le Gouvernement de la Republique de Bosnie-Herzegovine accepte formellement, par la 
presente, les obligations decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture, telles qu'elles sont definies dans l' A:cte constitutif de 
l'Organisation, et ii s'engage solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des 
obligations en vigueur au moment de son admission. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur general, Jes assurances de ma tres haute 
consideration. 

Sarajevo, le 12 avril 1993 

Le Directeur general 

Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture 

Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

Haris Silajdzic 
Ministre des affaires etrangeres 
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INSTRUMENT D'ACCEPTATION 

Le Gouvernement de la Republique de Bosnie-Herzegovine accepte formellement Jes 
obligations decoulant de la qualite de Membre de l'Organisation des Nations Unies pour 
I' al imentation et l' agriculture, telles qu' elles sont definies dans I' Acte constitutif de l' Organisation 
et il s'engage solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en 

vigueur au moment de son admission. 

Sarajevo, le 12 avril 1993 

Le Directeur general 

Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture 

Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

Haris Silajd.tic 
Ministre des affaires etrangeres 



ADA REPUBLIKE HRVATSKE

Predsjednik 

o. 0315/860

onsieur EDOUARD SAOUMA 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et !'agriculture 
!Viale delle Terme di Caracalla
<L-..v,,u,.,. Italie

Monsieur le Directeur general, 
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ANNEXE C 

TRADUCTION 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvemement de la Republique de Croatie a 
decide de demander son admission a la qualite de Membre de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture. En consequence, je vous prie de bien vouloir soumettre la 
presente demande a la Conference de !'Organisation, conformement au paragraphe 2 de l' Article 
XIX du Reglement general de !'Organisation. 

Le Gouvernement de la Republique de Croatie accepte formellement, par la presente, les 
obligations decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture, telles qu'elles sont definies dans l' Acte constitutif de !'Organisation, 
et i1 s'engage solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en 
vigueur au moment de son admission. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur general, Jes assurances de ma tres haute 
consideration. 

PREMIER MINISTRE 
Franjo Greguric 

Zagreb, le 18 juin 1992 



VLADA REPUBLIKE HRVATSKE 
Predsjednik 

Monsieur EDOUARD SAOUMA 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour I' alimentation et l 'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 
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INSTRUMENT D'ACCEPTATION 

Le Gouvernement de la Republique de Croatie accepte formellement Jes obligations 
decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, telles qu'elles sont definies dans l' Acte constitutif de !'Organisation et il s'engage 
solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en vigueur au moment 
de son admission. 

PREMIER MINISTRE 
Franjo Greguric 

Zagreb, le 18 juin 1992 



C 93/19 

TRADUCTION 

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES

DE LA REPUBLIQUE TCHEQUE 

Monsieur le Directeur general, 

ANNEXED 

Prague, le 5 mars 1993 
N° : 80.924/93-OMES 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Republique tcheque a decide 
de demander son admission a la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture. En consequence, je vous prie de bien vouloir soumettre la presente 
demande, conformement au paragraphe 2 de l 'Article XIX du Reglement general de 
l'Organisation, a la Conference de !'Organisation qui devrait tenir sa prochaine session a Rome 
en novembre 1993. 

Le Gouvemement de la Republique tcheque accepte formellement, par la presente, les 
obligations decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture, telles qu'elles sont definies dans I' Acte constitutif de !'Organisation, 
et ii s'engage solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en 
vigueur au moment de son admission. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur general, les assurances de ma tres haute 
consideration. 

Monsieur Edouard Saouma 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour I'alimentation et !'agriculture 
Rome 

Josef Zieleniec 
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MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 
DE LA REPUBLIQUE TCHEQUE 

INSTRUMENT D'ACCEPTATION 

Prague, le 16 avril 1993 

Le Gouvernement de la Republique tcheque accepte formellement les obligations 
decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour l 'alimentation et 
!'agriculture, telles qu'elles sont definies dans I' Acte constitutif de !'Organisation et il s'engage 
solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en vigueur au moment 
de son admission. 

Monsieur Edouard Saouma 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et !'agriculture 
Rome 

Josef Zieleniec 



le 2 juin 1993 

Monsieur le Directeur general, 
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TRADUCTION 

ET AT D 'ERYTHREE 
Presidence 

ANNEXE E 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de l'Erythree a decide de 

demander son admission a la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture. 

Le Gouvernement de l'Erythree accepte formellement, par la presente, Jes obligations 
decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
I 'agriculture, telles qu' elles sont definies dans I' Acte constitutif de I 'Organisation, et il s' engage 
solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en vigueur au moment 
de son admission. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur general, Ies assurances de ma tres haute 
consideration. 

Monsieur Edouard Saouma 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et !'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

Issaias Afwerki 
President de 

l'Etat d'Erythree 
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ETAT D'ERYTHREE 
Presidence 

INSTRUMENT D'ACCEPTATION 

Le Gouvernement de I'Erythree accepte formellement Jes obligations decoulant de la 
qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour I'alimentation et !'agriculture, telles 
qu 'elles sont definies dans l 'Acte constitutif de I' Organisation et ii s 'engage solennellement a 

s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en vigueur au moment de son admission. 

Le Directeur general 

Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture 

Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

Issaias Afwerki 
President de 

I 'Etat d 'Erythree 
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ANNEXEF 

TRADUCTION 

Monsieur le Directeur general,

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Republique du Kirghizistan a 
decide de demander son admission a la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies 
pour I'alimentation et l'agriculture. En consequence, je vous prie de bien vouloir soumettre la 
presente demande, conformement au paragraphe 2 de I' Article XIX du Reglement general de 
!'Organisation, a la Conference de !'Organisation qui devrait tenir sa prochaine session a Rome, 
en novembre 1993. 

Le Gouvernement de la Republique du Kirghizistan, accepte formellement, par la 
presente, les obligations decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture, telles qu'elles sont definies dans l' Acte constitutif de 
!'Organisation, et ii s'engage solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des 
obligations en vigueur au moment de son admission. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur general, les assurances de ma tres haute 
consideration. 

Le Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et !'agriculture 
Rome 

Ednan Karabayev 
Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique du Kirghizistan 

Bishkek, le 12 aout 1993 
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INSTRUMENT D'ACCEPTATION 

Le Gouvernement de la Republique du Kirghizistan accepte formellement Jes obligations 
decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture, telles qu'elles sont definies dans I' Acte constitutif.de !'Organisation et il s'engage 
solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en vigueur au moment 
de son admission. 

Le Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et I 'agriculture 
Rome 

Ednan Karabayev 
Ministre des affaires etrangeres 

de la Republique du Kirghizistan 

Bishkek, le 12 aout 1993 



VICE PREMIER MINISTRE
et 
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TRADUCTION 

MINISTRE DES AFF AIRES ETRANGERES

DE LA REPUBLIQUE SLOVAQUE

Milan Knazko 

Monsieur le Directeur general, 

ANNEXE G 

Bratislava, le 12 fevrier 1993 
N° : 824/93-KM 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Republique slovaque a decide 
de demander son admission a la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture. En consequence, je vous prie de bien vouloir soumettre la presente 
demande, conformement au paragraphe 2 de I' Article XIX du Reglement general de 
l'Organisation, a la Conference de !'Organisation qui devrait tenir sa prochaine session a Rome en 
novembre 1993. 

Le Gouvernement de la Republique slovaque accepte formellement, par la presente, les 
obligations decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture, telles qu'elles sont definies dans I' Acte constitutif de !'Organisation, 
et il s'engage solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en 
vigueur au moment de son admission. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur general, Jes assurances de ma tres haute 
consideration. 

Monsieur Edouard Saouma 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et !'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 
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et 
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MINISTRE DES AFF AIRES ETRANGERES 
DE LA REPUBLIQUE SLOV AQUE 

Milan Knazko 

INSTRUMENT D' ACCEPTATION 

Bratislava, le 12 fevrier 1993 
N° : 825/93-KM 

Le Gouvernement de la Republique slovaque accepte formellement Jes obligations 
decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour I'alimentation et 
!'agriculture, telles qu'elles sont definies dans I' Acte constitutif de !'Organisation et ii s'engage 
solennellement a s'acquitter en toute Ioyaute et conscience des obligations en vigueur au moment 
de son admission. 

Monsieur Edouard Saouma 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour I' alimentation et l 'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 
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ANNEXEH 

TRADUCTION 

VLADA 
REPUBLIKE SLOVNUE

Ljubljana, le 10 juin 1992 

Monsieur le Directeur general, 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Republique de Slovenie a 
decide de demander son admission a la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture. En consequence, je vous prie de bien vouloir soumettre la 
presente demande a la Conference de !'Organisation, conformement au paragraphe 2 de I' Article 
XIX du Reglement general de !'Organisation. 

Le Gouvernement de la Republique de Slovenie accepte formellement, par la presente, 
les obligations decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture, telles qu'elles sont definies dans I' Acte constitutif de !'Organisation, 
et il s'engage solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en 
vigueur au moment de son admission. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur general, les assurances de ma tres haute 
consideration. 

Monsieur Edouard Saouma 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour I'alimentation et !'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

J anez Drnovsek 
President du Gouvernement 

de la Republique de Slovenie 
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REPUBLIKE SLOVNIJE 
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Ljubljana, le 10 juin 1993 

INSTRUMENT D'ACCEPTATION 

Le Gouvernement de la Republique de Slovenie accepte formellement Jes obligations 
decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture, telles qu' elles sont definies dans I' Acte constitutif de I 'Organisation et ii s' engage 
solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en vigueur au moment 
de son admission. 

Monsieur Edouard Saouma 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et !'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

J anez Drnovsek 
President du Gouvernement 

de la Republique de Slovenie 



GOUVERNEMENT DE LA 

REPUBLIQUE DE MACEDOINE 
19-1569/2

Monsieur le Directeur General, 

C 93/19 

TRADUCTION 

ANNEXE I 

Skopje, le 17 mai 1993 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Republique de Macedoine a 
decide de demander son admission a la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture. En consequence, je vous prie de bien vouloir soumettre la 
presente demande, conformement au paragraphe 2 de l' Article XIX du Reglement general de 
l'Organisation, a la Conference de !'Organisation, qui doit tenir sa prochaine session a Rome, du 
6 au 25 novembre 1993. 

Le Gouvernement de la Republique de Macedoine accepte formellement, par la presente, 
les obligations decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture, telles qu'elles sont definies dans l' Acte constitutif de l'Organisation, 
et ii s'engage solennellement a s'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en 
vigueur au moment de son admission. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur general, les assurances de ma tres haute 
consideration. 

Le D irecteur general 
Organisation des Nations Unies 

pour I' alimentation et I' agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

Branko Crvenkovski 

President du Gouvernement 
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INSTRUMENT D'ACCEPTATION 

Skopje, le 17 mai 1993 

Le Gouvernement de la Republique de Macedoine accepte formellement Jes obligations 
decoulant de la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
I 'agriculture, telles qu 'elles sont definies dans I' Acte constitutif de I 'Organisation et ii s' engage 
solennellement a s 'acquitter en toute loyaute et conscience des obligations en vigueur au moment 
de son admission. 

Le Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et !'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
Rome, Italie 

Branko Crvenkovski 
President du Gouvernement 

•



Monsieur Edouard Saouma 
Directeur general 
Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et l'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla 
00100 Rome 

Monsieur le Directeur general, 

C 93/ 19 

ANNEXE .J 

TRADUCTION 

le 4 octobre 1991 

AMBASSADE DE L' AFRIQUE DU SUD 
Via Tanaro, 14 - 00198 Rome 

OBJET: DEMANDE DE READMISSION DE L'AFRIQUE DU SUD A LA FAO 

Je tiens a vous communiquer que mon gouvernement a decide de demander la readmission de 
l'Afrique du Sud a la FAO, en vertu de !'Article 2 de l'Acte constitutif de la FAO. 

Je vous saurais gre de bien vouloir prendre les mesures necessaires pour donner suite a cette 
demande. 

Je tiens a vous remercier de !'attention que vous avez accordee jusqu'a present a cette question. 

Je vous prie, Monsieur le Directeur general, d'agreer Jes assurances de ma plus haute 
consideration. 

G.R.W. Babb 
Ambassadeur 
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INSTRUMENT D'ACCEPTATION 

ATTENDU QUE !'Article II.2 de l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et }'agriculture prevoit d'admettre a la qualite de Membre de cette Organisation tout 
Etat qui a depose une demande d'admission; et 

ATTENDU QUE le Gouvernement de la Republique d'Afrique du Sud a demande !'admission de 
la Republique d' Afrique du Sud a la qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture; et 

ATTENDU QUE l'Article XIX.1 du Reglement general de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et I 'agriculture stipule que cette demande doit etre accompagnee ou suivie d 'un 
instrument formel d'acceptation des obligations decoulant de l' Acte constitutif de cette 
Organisation; 

PAR LES PRESENTES, le Gouvernement de la Republique d'Afrique du Sud accepte les 
obligations decoulant de I' Acte constitutif de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture en vigueur au moment de !'admission; 

EN FOi DE QUOI, JE SOUSSIGNE, ROELOF FREDERIK BOTHA, Ministre des affaires 
etrangeres de la Republique d' Afrique du Sud, appose ma signature et mon sceau sur les presentes 
a Pretoria, ce 31 octobre de l' an mil neuf cent quatre-vingt-onze. 

MINISTRE DES AFF AIRES ETRANGERES 
DE LA REPUBLIQUE D' AFRIQUE DU SUD 




